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Cadre de vie

N°1 - Faciliter l’organisation des fêtes et 
animations de quartier dans les rues aux
écoles

500 000 €€

ORIGINE

Ce projet a été élaboré sur proposition du collectif BEL des parents d’élèves du 12e.

DESCRIPTIF

Depuis quelques années, la Ville de Paris a lancé un vaste programme de piétonnisation de 
plusieurs rues afin de permettre aux habitants, familles, enfants, de pouvoir jardiner, jouer, 
profiter de l’extérieur en toute sécurité, à l’écart des voitures et des deux-roues motorisées. 
Ces lieux, pour certains dénommés « rues aux écoles », sont très appréciés des riverains 
de manière générale. Dans ce cadre, ces espaces pourraient être rendus encore plus 
agréables par l’ajout de points d’eau et de bornes électriques permettant l’organisation 
d’évènements par des associations dans le but, ici encore, de renforcer les liens sociaux et 
de créer une dynamique de voisinage positive et coopérative. Une fois ce projet validé, il 
pourrait être porté par les associations locales animant chacune de ces rues et désireuses 
de les voir fleurir encore plus.
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Cadre de vie

N°2 - Rendre les berges de Seine encore plus
            conviviales

2 700 000 €€

ORIGINE

Ce projet a été élaboré à partir de propositions de 3 habitants et de l’association Amicale 
Bouliste des Arènes de Lutèce.

DESCRIPTIF

Les voies sur berges de Seine sont devenues, depuis leur piétonnisation, un lieu de balade 
et de rencontre incontournable pour les Parisiennes et les Parisiens. Familles avec enfants, 
promeneurs, joggeurs et cyclistes y cohabitent. Le projet vise à faire des berges de Seine, 
lieu classé au patrimoine mondial, un endroit encore plus agréable pour toutes et tous. À 
ce titre, le projet propose :

- la végétalisation des quais de Seine (engazonnement, jardinières, plantation d’arbres, 
etc.), notamment pour rafraîchir ce lieu ; 

- la rénovation et la création de jeux pour enfants. Il est notamment proposé d’étendre et 
de rénover l’aire de jeux du jardin Federico Garcia Lorca afin de mieux accueillir les enfants ; 

- la création d’un terrain de pétanque sur les quais de Seine, idéalement au niveau du pont 
de Sully côté 5e arrondissement ; 

- l’installation de panneaux indicatifs pédagogiques pour favoriser la cohabitation entre 
piétons et cyclistes.
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Cadre de vie

N°3 - Se rafraîchir au cœur de la ville

600 000 €€

ORIGINE

Ce projet a été élaboré à partir de propositions de 2 habitants et de l’association « Amicales 
des locataires de la Caserne de Reuilly ».

DESCRIPTIF

Face aux épisodes de canicule de plus en plus fréquents, les zones fraîches et ombragées 
en ville jouent un rôle crucial pour la santé et le bien-être des personnes.

Ce projet propose de développer plus de zones fraîches dans Paris, y compris dans l’espace 
public, les squares et jardins, à travers l’installation de solutions innovantes et combinées :

- fontaines à boire et brumisantes ;

- pergolas végétalisées, équipées potentiellement de panneaux photovoltaïques ;

- ombrières – des toiles tendues faciles à installer durant la période estivale et, si possible, 
en tissus recyclés.

Plusieurs sites seront concernés par ce projet, notamment le quartier de la rue de Reuilly 
(12e) et les cours d’école à proximité.
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Éducation et jeunesse

N°4 - Créer des grandes aires de jeux
  accessibles à tous

2 000 000 €€

ORIGINE

Ce projet est un regroupement de propositions de 2 habitants.

DESCRIPTIF

Ce projet vise à rénover une dizaine d’aires de jeux à Paris en y installant de grandes 
structures de jeux accessibles à tous les enfants. Il prévoit également d’expérimenter 
l’installation de tables de teqball.
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Éducation et jeunesse

N°5 - Développer le numérique et la culture à
            l’école

2 300 000 €€

ORIGINE

Ce projet est un regroupement de propositions de 2 habitants et de l’association « Pixo ».

DESCRIPTIF

L’école est un lieu privilégié où l’on apprend et où on s’ouvre au monde. 

Ce projet consiste à :

- équiper toutes les écoles élémentaires situées en quartiers populaires de vidéoprojecteurs 
et d’ordinateurs portables pour apprendre autrement ; 

- équiper les écoles maternelles et élémentaires d’un kit de signalisation pour apprendre 
le code de la route et le code de la rue aux enfants pour qu’ils se déplacent en sécurité, à 
pied, à vélo ou en trottinette ; 

- réaliser des fresques artistiques sur des murs d’écoles ou de collèges.
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Environnement

N°6 - Développer la collecte et l’utilisation de
l’eau non potable

700 000 €€

ORIGINE

Ce projet a été élaboré à partir de propositions de 4 habitants.

DESCRIPTIF

Depuis le 19e siècle, Paris dispose d’un double réseau d’eau : un réseau d’eau potable et un 
réseau d’eau non potable, alimenté par la Seine et l’Ourcq, qui est utilisé pour nettoyer les 
trottoirs, les chaussées, les égouts, pour arroser les parcs et jardins et pour alimenter les 
lacs et bassins dans les espaces verts parisiens. 

La Ville de Paris a d’ores et déjà prévu de pérenniser et de moderniser ce réseau d’eau non 
potable dans les prochaines années en augmentant ses investissements aux côtés d’Eau 
de Paris. Ce projet propose, en complément :

- de rénover les bouches d’égout et de lavage du réseau d’eau non potable et d’envisager 
de l’utiliser pour de nouveaux  arrosages comme ceux des permis de végétaliser ;

- d’installer des systèmes de récupération et de valorisation d’eau de pluie, notamment 
dans les espaces verts pour les arroser.
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Environnement

N°7 - Investir dans du matériel électrique dans
            les parcs et jardins

2 000 000 €€

ORIGINE

Ce projet est un regroupement de propositions de 2 habitants.

DESCRIPTIF

Ce projet vise à remplacer les véhicules et outils thermiques des parcs et jardins parisiens 
par du matériel électrique, moins bruyant et plus respectueux de l’environnement. 

Il prévoit de :

- remplacer la navette desservant les théâtres de la Cartoucherie dans le bois de Vincennes 
par un véhicule électrique ;

- remplacer le matériel d’entretien des jardins parisiens par des équipements électriques.
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Environnement

N°8 - Rénover les bâtiments publics pour
            contribuer à la transition écologique

2 500 000 €€

ORIGINE

Ce projet a été élaboré à partir de propositions de 4 habitants.

DESCRIPTIF

La rénovation thermique des équipements publics, une meilleure isolation et l’installation 
des occultations solaires (volets, rideaux, brises-soleil, etc.) permettent d’assurer un confort 
d’accueil pour les usagers en hiver comme lors des périodes de canicules.

Pour réduire encore l’impact environnemental du bâti, la production d’énergie renouvelable 
doit être développée comme, par exemple, avec l’installation de panneaux solaires en 
toiture des bâtiments publics.

À cet effet, ce projet propose :

- le remplacement des fenêtres des équipements publics par des menuiseries plus 
performantes, notamment de mairies d’arrondissement, de crèches et d’écoles ;

- l’installation de volets, de stores ou « brises-soleil » pour limiter la chaleur dans ces 
équipements ;

- l’installation de panneaux photovoltaïques ou thermiques sur les toitures de bâtiments 
publics.
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Mobilités

N°9 - Favoriser la cohabitation entre les piétons
            et les cyclistes

500 000 €€

ORIGINE

Ce projet a été élaboré à partir de propositions de 3 habitants.

DESCRIPTIF

Pour faciliter la cohabitation entre les cyclistes et les piétons, ce projet prévoit :

- l’expérimentation de compteurs temps aux passages piétons sur certaines rues, 
prioritairement à proximité des établissements dédiés aux personnes en situation de 
handicap et des EHPAD ;

- la coloration de certains tronçons de pistes cyclables, à expérimenter notamment au 
niveau de carrefours ou de rues où la visibilité doit être augmentée pour améliorer la 
sécurité de tous. Les tronçons à aménager seront identifiés en accord avec les Architectes 
des Bâtiments de France lorsque ceux-ci relèvent de leur compétence. Une attention 
particulière sera portée aux sites pouvant poser des problèmes de cohabitation entre les 
usagers, notamment avec les piétons, ou nécessitant plus de clarté pour l’orientation des 
cyclistes dans leur cheminement.

Ce projet participera à la mise en œuvre du « Code de la rue », pour mieux protéger les 
piétons et améliorer la cohabitation entre tous les usagers de la rue.
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Propreté

N°10 - Diminuer les déchets, augmenter  
    la récup’

2 500 000 €€

ORIGINE

Ce projet a été élaboré à partir de propositions d’un habitant et d’un collectif d’associations.

DESCRIPTIF

Chaque jour, des milliers d’objets encombrants et des milliers de tonnes de déchets sont 
produits à Paris, jusqu’à parfois encombrer nos rues, alors qu’ils pourraient bénéficier d’une 
nouvelle vie. C’est pourquoi il faut aujourd’hui permettre à chaque Parisienne et à chaque 
Parisien de lutter plus efficacement contre le gaspillage au quotidien et de produire moins 
de déchets. 

Pour ce faire, nous proposons de développer :

- de nouveaux outils de sensibilisation, d’éducation populaire à l’« antigaspi » et au zéro 
déchet (création d’une maison témoin 100 % récup notamment) pour apprendre à tous à 
produire moins de déchets ;

- l’ouverture de nouveaux lieux dédiés à la récup’, au réemploi, à la réparation et à 
l’apprentissage de l’auto-réparation : ressourceries, recycleries, repair cafés, ateliers vélos 
solidaires, bricothèques et ateliers partagés, autant de lieux de proximité, ouverts à tous, 
vecteurs de mixité sociale et points d’accès à des biens de première nécessité à prix réduits ;

- pour ce qui ne peut pas être réutilisé, des poubelles de recyclage dédiées aux emballages 
sur l’espace public.

Ce projet est porté par sept associations et collectifs d’associations.
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Solidarités

N°11 - Donner plus de moyens aux associations
qui accompagnent les plus fragiles

300 000 €€

ORIGINE

Ce projet a été élaboré à partir de propositions de 2 habitants, de l’association « AIDES », de 
l’association « SAWA » et de l’association « ARSD-PARIS ».

DESCRIPTIF

Ce projet vise à soutenir l’action des associations œuvrant dans les domaines de la lutte 
contre l’exclusion, l’aide alimentaire et la santé. 

Il est notamment prévu de :

- créer et équiper une cuisine mobile : cuisinés à partir d’invendus alimentaires, les repas 
seront offerts aux plus démunis dans un esprit de réinsertion sociale et de sensibilisation à 
l’alimentation saine et durable ; 

- équiper l’association « SAWA » d’un camion Food Truck et d’un vélo triporteur électrique 
pour lui permettre d’augmenter le nombre de repas, là aussi cuisinés à partir d’invendus 
alimentaires, livrés aux personnes en situation de précarité ; 

- équiper l’association « ARSD-PARIS » d’un véhicule utilitaire et de matériel informatique 
(deux ordinateurs portables et une imprimante) pour créer un bureau mobile afin de mieux 
accompagner les personnes en situation de précarité dans leurs démarches administratives 
en couvrant un terrain d’intervention plus large ; 

- permettre à l’association « AIDES » d’acquérir un nouveau véhicule utilitaire pour continuer 
à mener des actions de prévention auprès des Parisiennes et Parisiens pour lutter contre le 
VIH/sida et les hépatites ; 

- donner des moyens matériels supplémentaires aux associations qui accompagnent les 
usagers de drogue vulnérables et en situation de précarité et qui assurent la médiation 
entre les usagers et les riverains, notamment dans le nord-est parisien (équipement en  
véhicules, en matériel visant à réduire les risques).
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Sport

N°12 - Couvrir un espace pour la pratique
des sports de glisse

2 700 000 €€

ORIGINE

Ce projet est un regroupement de propositions de l’association « Commission EGP Bercy » 
et de l’association « OMS 14 ».

DESCRIPTIF

Ce projet vise à permettre aux Parisiens de bénéficier d’un espace couvert pour la pratique 
des sports de glisse : roller, skate, trottinette.

Ce lieu pourrait être l’espace de glisse Jules Noël (14e arrondissement), où serait créé un 
espace de glisse couvert et fermé, optimisé au regard des besoins nécessaires à une bonne 
pratique de la glisse (hors BMX).

L’espace de glisse actuel serait reconfiguré, amélioré avec la mise en place de nouveaux 
modules et d’une nouvelle toiture.



16



17



  V
ill

e 
d

e 
P

ar
is


